
    Un essai sur Henri Burquin, menuisier-charpentier aux Charbonnières  
 
    La famille Burquin  est citée dans le recensement de 1770 où l’on découvre 
Daniel Burquin, avec quatre personnes, probablement, selon toute logique, le 
père, la mère et deux enfants.   
    Le même Daniel retient l’attention au niveau communal :  
 
    Daniel Burquin s’étant présenté en Conseil, a exposé qu’ayant fait sa 
demeure au village des Charbonnières il y a quelques années, il requiert d’être 
agrégé habitant en dite commune, ce que passé en délibération et vu que c’est 
un honnête homme, il a été reçu pour habitant moyennant la finance de 15 fl. 
par année payables, vu qu’il y a quelques années qu’il demeure rière la dite 
commune, la première habitation au 1er janvier dernier1. 
 
    Curieusement la famille n’apparaît pas dans les recensements de 1787 et de 
1792 concernant le village des Charbonnières, alors qu’elle est manifestement 
établie en cette localité.  
     Pour la suite, on ne pourra plus mettre la main que sur Henry Burquin. 
    On découvre celui-ci dans le rolle des citoyens pour 1802, sous : Burquin 
Henry, charpentier.  
    On le retrouve encore en 1814 dans l’état nominatif des propriétaires et 
usufruitiers d’immeubles dans la commune du Lieu. Sous : Burquin Henri, les  
Crettets, charpentier. Taxe de 2/3/., ce qui autorise à croire qu’il n’a pas une 
immense fortune.  
    On le voit dans le barème des  impositions pour 1815 : Henri Emanuel 
Burquin, charpentier. Taxe 4 L. Il est ici dans la moyenne inférieure, à peu de 
chose près au niveau des horlogers.  
    Il apparaît encore dans l’imposition de 1816 : Henri Emanuel Burquin, 
charpentier, 8/./. La taxe ici le met dans une classe moyenne relativement aisée. 
    L’homme aurait donc peu à peu amélioré sa situation financière.   
    Il n’apparaît plus dans une nouvelle liste de 1827. Il serait donc probablement 
décédé entre ces deux dernières dates.  
    Il faut concevoir que Henry Burquin, en plus d’être menuisier, devait comme 
tout un chacun être cultivateur. La famille, qui ne fut jamais nombreuse, aurait 
racheté un petit domaine en même temps que la maison. Il est probable que des 
transactions concernant divers achats ou ventes de champs, soient à découvrir 
dans les registres notariaux des ACV.  
    Concernant ces activités agricoles, on voit par exemple, en 1784, Henri 
Burquin charpentier, messeiller en compagnie de Jaques feu le Sr. David Rochat 
régent et Jean fils du Sr. Jean Rochat de Billard. Le messeiller étant celui qui 
s’occupe de la garde des champs.  

                                                 
1 ACL, A6. La date nous a échappé. C’est probablement peu après 1770.  
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    L’étude attentive des registres du village des Charbonnières permettrait peut-
être de mieux situer Henri Burquin, de découvrir par exemple de combien de 
vaches il mettait au commun, ou de chèvres, s’il ne possédait pas de gros bétail.  
    Sa maison se trouvait donc aux Crettets. Selon le cadastre de 1812-1814, il 
s’agit du no 93. Cette partie de voisinage se trouve aujourd’hui prise dans la 
maison de Monsieur Lucien Rochat. On se souvient de cette ancienne cuisine 
que l’on ne servait plus. Pour y donner un peu de jour, la vieille cheminée y 
avait été supprimée et remplacée par une verrière. On ignorait bien entendu 
totalement à l’époque qui avait pu habiter des lieux aussi obscurs et que ceux-ci 
constituaient même une maison complète, des transformations diverses au cours 
des âges ayant passablement modifié les bâtisses anciennes, no 93 et 94.   
   

 
 
 
 
 
     
    Henri Burquin, menuisier, en fait il était aussi charpentier, participe à la 
construction de la charpente de la nouvelle église du Lieu. Le panneau actuel 
d’explication en témoigne :   
  
    1798-1802 : architecte Abraham-Henri Exchaquet ; maçon Jean-Pierre 
Reymond de Vaulion ; charpentiers Henri Rochat, régent, des Charbonnières, et 
Henri Burquin, de Vaulion.  
 
    Il est chef de chantier lors  de la reconstruction de la chapelle des 
Charbonnières  au début du XIXe siècle.  Ainsi2 :  
 

                                                 
2 Toutes notes de ce type extraites de : AHC, AA3 
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    Du 30 octobre 1807 
 
    De plus on a passé comme l’on doit arranger la chapelle, vu qu’elle est prête 
de tomber en ruines. L’on a délibéré de faire venir sur place maître Henry 
Burquin avec le recteur et quelques hommes que le recteur choisira pour en 
faire un devis et le remettre à la municipalité. 
 
    Le 2 janvier 1809 
 
    L’on a de plus délibéré sur le plafond et la chaire de la chapelle que les 
recteurs et le maître charpentier procureront de la marchandise convenable et 
au meilleur marché possible ;  de plus l’on a convenu avec maître Henry 
Burquin pour faire deux plantes en encelles à quatre batz le mille, mais le 
village lui a octroyé toutes les buchilles que le marin de la chapelle fournira.  
 
    Le 7 juin 1819 
 
    Plus l’on décidé pour la réparation de la chapelle de tenir la pache que l’on a 
fait avec Henry Burquin et de presser l’ouvrage.  
 
    Le 11 juillet 1810 
 
    Les chefs de famille du village des Charbonnières assemblés, dûment 
convoqués, l’on a représenté à maître Henry Burquin voulait qui fut absolument 
déchargé de la pache3 qu’il a pris avec le village pour la bâtisse de la chapelle 
ou que le village avança pour procurer du bois, ce que passé en voix, l’on a 
décidé d’écrire à la municipalité qu’il donne leur consentement ou le refus ainsi 
d’en agir en conséquence.  
 
    Le 10 avril 1811 
 
    Le 10e avril les Chefs de famille du village des Charbonnières assemblé 
dûment convoqués, les députés pour la réparation de la chapelle, ont représenté 
que Maître Henry Burquin charpentier avait déclaré de point mettre en taille le 
marin consacré pour le fait que les murailles devant et dernier ne fut réparées et 
propre à soutenir le bâtiment. L’on demande si l’on doit tenir le marché fait 
avec Burquin. L’on a résolu de le suivre et de faire lever le bâtiment au plus vite 
possible.  
 
    Le paiement du maître charpentier Burquin apparaît comme suit ; 
 

                                                 
3 La pache, le contrat.  
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    D’Henry Burquin pour fournitures, 39/6/.4  
    A Henry Burquin, pour dédommagement, 60/./. 
    De Henry Burquin pour charpenterie, 500/./.  
    A Henry Burquin pour faire les bancs, la table, les barrières du perron, le 
tout pour la chapelle, 79/6/.  
 
    On découvre ci-dessous les photos de la charpente de la chapelle5 telle qu’elle 
a été posée à l’époque. Il n’y manque pas un clou même encore deux siècles plus 
tard.   
  

 
 

Une charpente comme neuve, avec des tavillons dans un état remarquable. Il est possible, et même probable que 
ceux-ci venaient d’être remplacés quand l’on avait décidé de poser une nouvelle couverture en tôle. Nous 
ignorons l’époque.  

                                                 
4 La monnaie est libellée en florins, batz, rappes.  
5 Actuelle boulangerie du village, propriété des frères Cotting. Si le bâtiment n’avait pas été réaménagé voire 
presque entièrement reconstruit plusieurs fois, ce serait le plus ancien du village.  Voir à cet égard nos sites 
consacrés à l’église des Charbonnières.  
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Une très jolie poutraison chevillée propre en ordre. 
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Henri Burquin crut inutile de mettre en place une poutre de faîte. Sa charpente peut en conséquence être 
considérée comme unique. Vu la pente du toit, il n’y eut assurément jamais de problème de surcharge à cause de 
l’entassement des neiges. Aussi ce type de charpente put-il traverser sans problème plus de deux siècles.  
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